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APRES L'ARTICLE 67 

Compléter le I de cet amendement par les deux alinéas suivants : 

« 4° La part des bases de taxe professionnelle plafonnées ;  

« 5° Le nombre de contribuables résidant dans la collectivité territoriale bénéficiant du 
droit à restitution des impositions en fonction du revenu visé à l’article 1 du code général des 
impôts, ainsi que le montant du remboursement à la charge de la collectivité en application de ce 
droit. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit par ce sous-amendement de compléter l’information donnée aux collectivités par 
l’Etat sur les effets des dispositions liées au plafonnement de la taxe professionnelle, et au 
« bouclier fiscal ». 

 

 

 

 

 


